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intérieur : services extérieurs
Question écrite n° 22691

Texte de la question

M. Jean-Pierre Balligand appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nomination de femmes à la tête
des services déconcentrés de son ministère. Il souhaite connaître les postes effectivement occupés par des
femmes au 1er janvier 1999.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire s'interroge sur la présence des femmes à la tête des services déconcentrés du
ministère de l'intérieur et souhaiterait connaître les postes qui leur sont aujourd'hui confiés. En juillet 1981, avec
sa nomination en qualité de préfet de Loir-et-Cher, une femme accédait pour la première fois au grade de préfet.
Après son départ à la retraite en 1983, il faudra attendre l'année suivante pour qu'à nouveau une femme soit
nommée au grade de préfet et affectée sur un poste territorial. En 1991, trois femmes accédaient à ce grade. En
1992, elles étaient quatre. Au 1er janvier 1999, huit femmes ont le grade de préfet. Cinq exercent des fonctions
de préfet territorial, dont une est préfète de la région Lorraine. Par ailleurs, une femme est préfet hors cadre,
affectée comme directeur à l'administration centrale du secrétariat d'Etat à l'outrer-mer, une autre est chargée
d'une mission de service public relevant du Gouvernement et affectée au cabinet du Président de la République
et la huitième est détachée pour exercer un mandat de député. C'est en août 1974 qu'a été nommée la première
femme dans le corps des sous-préfets. Au 1er janvier 1999, 39 femmes occupent un poste territorial.
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